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Les autres aides financières

• gestion de 40 534 boursiers 

• 40 % d’étudiants boursiers dans 
l’académie de Montpellier

• dont une majorité de boursiers 

Les différents type d’aides financières
• Bourses sur Critères  Sociaux pour les étudiants incrits dans des établissements 

relevant du ministère de l'enseignement supérieur, de la recherche et de 
l’innovation , de l’agriculture 
et de l’alimentation ou de la culture
(étudiants universités et lycée post bac)
Complément mérite : pour les BCS ayant obtenu mention TB au bac (3 

ans)
Complément grandes vacances :  maintien des BCS pour les mois de juillet et 

août lorsque parents résidents à l’étranger
(L’étudiant doit se trouver dans l’une des 8 situations énoncées dans la 

circulaire « Bourses et aides aux étudiants )

• dont une majorité de boursiers 
aux échelons  5 (6369), 6 (6592) 
et 7 (3483)

• + 19 % d’étudiants boursiers 
entre 2012 et 2016

• 118 millions d’euros par an 

• Allocation annuelle (A.S.A.A.) accordée à certains 
étudiants rencontrant des difficultés pérennes ne pouvant bénéficier d’une 
BCS

• Allocation ponctuelle (A.S.A.P.) en cas de difficultés ponctuelles 

• ARPE : Aide à la Recherche du Premier Emploi destinée aux étudiants diplômés 
de l'année dernière en demande d'emploi

• Aide mobilité master : aide de 1000 € pour les étudiants boursiers inscrits en 
master dans une autre académie que celle où ils ont obtenu leur licence

• Aide d’accompagnement à la mobilité : aide pour les étudiants non boursiers pour 
les accompagner financièrement dans leur première entrée dans l’Enseignement 
supérieur (déménagement, premier loyer, etc…)

• Aide pour la Grande Ecole du Numérique (GEN) : aide financière attribuée sous 
conditions de ressources aux personnes inscrites dans une formation labellisée 
par la « Grande Ecole du Numérique »
La GEN est un réseau de formations gratuites et ouvertes à toutes et tous pour 

réussir la transformation numérique (260 formations environs)



Nouveautés 2018
Plan étudiant

• Paiement anticipé du 1er terme des bourses sur critères sociaux le 30/08 

pour les dossiers complets

• Paiement des bourses sur critères sociaux à date fixe le 5 de chaque mois

• Suppression de la cotisation sociale étudiante de 217 € (en 2018 pour les 

primo-arrivants, généralisation en 2019)

• Création d’une contribution unique vie étudiante de 90 € couvrant 

l’ensemble des services offerts aux étudiants sur la ve ( médecine 

préventive, fsdie, cotisation sport et culturelle..)
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